
La Direction des mouvements
transfrontières (DMT) a organisé un
atelier sur l’exportation et l’importation 
de déchets dangereux pour le 7
novembre 2001 en collaboration avec
la Environmental Protection Agency des
États-Unis (US EPA). Cet atelier a attiré
beaucoup de monde, dont une centaine
de représentants d’entreprises du
Canada et des États-Unis.

L’atelier avait pour objet de présenter un
aperçu des pouvoirs législatifs pertinents,
tant au Canada qu’aux États-Unis,
particulièrement en regard des exigences
opérationnelles et juridiques, et ce, afin
d’étudier diverses façons d’aplanir les
difficultés communes. En outre, l’atelier
abordait les questions de sécurité qui ont
de plus en plus préoccupé les autorités
tant canadiennes qu’américaines ces
derniers temps.

La DMT et la US EPA ont fait des
présentations décrivant les exigences
réglementaires actuelles et les
modifications prévues. Des représentants
des douanes canadiennes et
américaines ont expliqué le rôle qu’ils
jouent dans le suivi des mouvements
transfrontières. Un représentant de
Transports Canada a fait une
présentation sur des questions de
sécurité et sur les mesures que doivent
envisager les entreprises qui s’occupent
de la manutention et du transport des
marchandises dangereuses et des
déchets dangereux.

La rencontre a fourni aux participants 
l’occasion de s’entretenir avec les
responsables de la réglementation des
deux pays afin de mieux comprendre le
processus de déclaration ainsi que
d’autres exigences en ce sens.

En outre, le personnel de la DMT était à
la disposition des représentants
d’entreprises afin de leur parler des
stratégies à employer pour faire preuve
de plus d’efficacité dans leurs déclarations.

Les intervenants ont exprimé leur intérêt
pour la tenue d’un éventuel atelier bilingue
sur les mouvements transfrontaliers de
déchets dangereux qui aurait lieu à
Montréal au printemps 2002. La DMT
s’occupera d’organiser cet atelier en
collaboration avec la US EPA.

Pour plus de renseignements :
Anne Patton, anne.patton@ec.gc.ca

Le Protocole de responsabilité et
d’indemnisation pour dommages causés
par des mouvements transfrontières de
déchets dangereux et leur élimination a
été adopté en décembre 1999 à la
cinquième Conférence des parties à la
Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination,
convention que le Canada a signée.

Ce Protocole reflète le principe du
« pollueur-payeur » et établit un régime
global visant à assurer une indemnisation
adéquate et opportune aux victimes
d’accidents résultant des mouvements
transfrontaliers et de la gestion des
déchets dangereux et de matières
recyclables dangereuses. Il établit les
prescriptions concernant les montants
des garanties financières ainsi que les
exigences particulières en matière de
responsabilité.

Avant de décider si le Canada devrait
adhérer au Protocole, Environnement
Canada (EC) élaborera une stratégie 

(suite à la p. 2, R et I)  

Décembre 2001 Volume 15, no 1

Resilog

DANS CE NUMÉRO

Atelier Canada–É.-U. sur les déchets dangereux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Responsabilité et indemnisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Modifications au Règlement sur l’exportation de déchets contenant des BPC . . . . . . . . . . . . . . 2 
Modification provisoire au REIDD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Modifications au REIDD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Règlement fédéral sur les déchets dangereux (RFDD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Gestion écologiquement rationnelle (GER) – Dernières nouvelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Visites d’emplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Rencontres internationales récentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Réunions internationales à venir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Prochaines consultations des intervenants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Bâle – Dernières nouvelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Obligations en matière d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Faits sommaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Définitions relatives aux tableaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Préavis – Tableaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Atelier Canada–É.-U. sur
les déchets dangereux

Responsabilité et
indemnisation

Bulletin de la Direction des mouvements transfrontières, Environnement Canada



2

Resilog
(R et I, suite de la p.1)

visant à mettre en place un mécanisme
national plus efficace en matière de
responsabilité et d’indemnisation. EC est
actuellement à mettre au point cette
stratégie dans le but de respecter les
obligations internationales acceptées par
le Canada dans le cadre de ce
Protocole. EC a terminé les études
visant à évaluer les répercussions
possibles de la mise en œuvre du
Protocole sur les firmes canadiennes,
particulièrement sur les petites et
moyennes entreprises, et à proposer
des options ou à décrire des outils
pouvant être utilisés pour faire face à
ces répercussions.

Des consultations préliminaires ont été
tenues en novembre 2001 avec les
industries de l’assurance et du
recyclage. Une deuxième série de
consultations a été provisoirement
prévue pour avril et mai 2002.

Pour plus de renseignements :
Jennifer Walter, jennifer.walter@ec.gc.ca

En février 2001, il y a eu des
consultations multilatérales partout au
Canada au sujet des modifications
proposées à la version actuelle du
Règlement sur l’exportation de déchets
contenant des BPC afin d’y inclure les
importations. Voir le Registre
environnemental de la LCPE pour des
exemplaires du document de travail et
du rapport, à l’adresse suivante :
http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/
participation/Reidcbpc.pdf

Les intervenants, pour la plupart, ont
accepté les modifications proposées
pour harmoniser les mesures de
contrôle des importations et des
exportations. Parmi les autres questions
abordées au cours des consultations, il
y avait les mesures proposées pour le

contrôle des déchets renfermant de
deux à cinquante parties par million de
BPC.

Le règlement est actuellement en voie
d’élaboration et il devrait être publié
dans la Partie I de la Gazette du Canada
d’ici mars 2002.

Pour plus de renseignements :
Suzanne Leppinen,
suzanne.leppinen@ec.gc.ca

Le REIDD a trait au manifeste, à la
classification et aux définitions des
déchets faisant l’objet du Règlement
actuel sur letransport des marchandises 
dangereuses (RTMD). En août 2001, la
modification en langage clair du RTMD
a été publiée dans la Partie II de la
Gazette du Canada. La modification
entrera en vigueur en août 2002.

Afin d’assurer le maintien de l’autorité
du REIDD (c.-à-d. en ce qui concerne
les manifestes) après l’entrée en vigueur
de la modification prévue du RTMD, on
prévoit mettre en place une modification
intérimaire du REIDD d’ici août 2002.
Cette modification ne changera pas le
régime de contrôle découlant du REIDD,
mais elle permettra de faire la transition
sans heurt entre la version actuelle du
REIDD et la version prévue du
Règlement sur l'exportation et
l'importation de déchets dangereux et
de matières recyclables dangereuses
(REIDDMRD) après l’incorporation des
modifications.

Pour plus de renseignements :
Suzanne Leppinen,
suzanne.leppinen@ec.gc.ca

La DMT continue d’élaborer des
modifications au REIDD de 1992 afin
d’inclure des mesures de contrôle
harmonisées sur les importations. Le
REIDD modifié deviendra le Règlement
sur l'exportation et l'importation de
déchets dangereux et de matières
recyclables dangereuses (REIDDMRD).

Il y a eu une série de consultations
réussies auprès des intervenants, à la
grandeur du Canada, au cours du mois
de mars 2001. On trouvera des
exemplaires du document de travail et
du rapport au sujet des consultations au
Registre environnemental de la LCPE,
aux deux adresses suivantes :
http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/
participation/EIHWR_Paper_F.pdf
et  
http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/
participation/EIHWR_Paper2_F.pdf

Après avoir pris connaissance des
éléments apportés au cours de ces
consultations et des commentaires qui
lui sont parvenus par la suite,
Environnement Canada a préparé un
document plus détaillé sur les
modifications proposées. En outre, on a
consacré un certain temps à examiner
les modalités d’application des critères à
établir pour dresser des plans de gestion
et de réduction des déchets qui soient
respectueux de l’environnement en ce
qui concerne les exportations destinées
à l’élimination finale. Le document, qui
devrait être rendu public à la mi-janvier
2002, servira de point de départ aux
discussions qui auront lieu pendant la
deuxième série de consultations en
février 2002. Le document sera
également affiché au Registre
environnemental de la LCPE.

On prévoit que ces modifications seront
prêtes à être publiées dans la Partie I
de la Gazette du Canada, en décembre
2002.

Pour plus de renseignements :
Suzanne Leppinen
suzanne.leppinen@ec.gc.ca

Modifications au Règlement
sur l'exportation de déchets

contenant des BPC
(REDCBPC) pour inclure

les importations 

Modification provisoire au
Règlement sur l'exportation
et l'importation des déchets

dangereux (REIDD)

Modifications au Règlement
sur l'exportation et

l'importation des déchets
dangereux (REIDD) 
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Environnement Canada est
actuellement en voie d’élaborer un
projet d’instructions relatives à la
rédaction du Règlement fédéral sur les
déchets dangereux (RFDD). Ce
règlement favorisera la gestion
écologique des déchets dangereux
dans les établissements fédéraux.

Les provinces et les territoires du
Canada possèdent des règlements
applicables au contrôle et à la gestion
des déchets dangereux, mais la grande
maison fédérale, qui comprend les
ministères fédéraux, les organismes
fédéraux, les sociétés de la Couronne,
les terres autochtones et les ouvrages
et entreprises de compétence fédérale,
n’a actuellement aucune règle
concernant la gestion des déchets
dangereux. Le RFDD doit combler l’une
des lacunes réglementaires constatées
par le Comité fédéral sur les systèmes de
gestion environnementale.

Le RFDD s’appliquera à tous les
établissements fédéraux ayant des
déchets à gérer sur le territoire
canadien. Ce règlement entrera en
vigueur le jour où le règlement sera
enregistré.

Le règlement proposé a fait l’objet
d’examens approfondis et il sera
terminé sous peu. Une fois ce
règlement parachevé, les instructions
proposées relativement à la rédaction
seront prêtes à être examinées et
commentées, pour ensuite faire l’objet
de consultations par les divers
intervenants. On est actuellement à
élaborer un plan de communications et
un Résumé de l'étude d'impact de la
réglementation. Le RFDD devrait être
prêt à être publié dans la Partie I de la
Gazette du Canada en juin 2002 et
dans la Partie II à l’automne 2002.

Pour plus de renseignements :
Anne Legault,
anne.legault@ec.gc.ca

Environnement Canada collabore
actuellement avec l’Ontario et le
Québec en vue d’élaborer des lignes
directrices sur l’enfouissement de
déchets dangereux et de sols
contaminés. Le Québec a déjà
approuvé un nouveau règlement sur les
sols contaminés et l’Ontario a entrepris
un examen des normes de traitement
des déchets dangereux avant
l'enfouissement.

BPC
Le personnel de la Direction des
mouvements transfrontières a travaillé
de concert avec d’autres ministères
fédéraux et administrations provinciales
pour garantir la gestion écologiquement
rationnelle des BPC qu’on trouve aux
emplacements du Réseau avancé de
pré-alerte (RAPA), dans le Nord du
Canada. On compte au nombre des
projets la restauration des sols
contaminés aux BPC et la gestion de
déchets enduits de BPC.

Matières recyclables/OCDE
La DMT continue de travailler en
collaboration avec ses partenaires de
l’OCDE dans le but d’établir des critères
de rendement de base des installations
qui soient en conformité avec la GER
des matières recyclables dangereuses
et non dangereuses.

Convention de Bâle – GER
Le Canada continue de collaborer avec
d’autres pays signataires de la
Convention de Bâle en vue d’élaborer
des lignes directrices internationales sur
le démantèlement écologique des
navires. Ces lignes directrices aideront
tant les pays développés que les pays
en voie de transition à établir des
pratiques respectueuses de
l’environnement et des critères judicieux
de rendement de base des installations
en vue de protéger la santé humaine et
l’environnement.

Atelier
La DMT prévoit tenir un atelier avec les
intervenants à Ottawa, le 28 février
2002, dans le but d’aider à l’élaboration
des prises de position du Canada en

prévision d’un atelier de l’OCDE qui
aura lieu à Washington, D.C., les 20-22
mars 2002. L’atelier portera sur trois
questions primordiales en matière de
GER : les critères de rendement de
base, l’intégration d’un système de
gestion de l’environnement et la mise
en place de la GER dans les petites et
moyennes entreprises.

Pour plus de renseignements :
Dave Campbell,
dave.campbell@ec.gc.ca

Dernièrement, le personnel de la DMT a
eu l’occasion de visiter les installations
de plusieurs importateurs canadiens de
déchets dangereux. Ces visites ont
permis de favoriser le dialogue et de
promouvoir le partage des
renseignements par le secteur privé et
le gouvernement.

On a fait des présentations sur les
principes de la GER, pour ensuite
laisser la place à un dialogue
concernant leur mise en pratique. Les
responsables des installations hôtes ont
fait visiter les emplacements pour en
montrer les différentes parties,
notamment les cellules d’enfouissement,
la récupération des lixiviats et les
systèmes de traitement, les
incinérateurs, les systèmes de
surveillance des émissions et les pièces
d’équipement d’analyse.

Règlement fédéral sur les
déchets dangereux (RFDD)

Gestion écologiquement
rationnelle (GER) – Dernières

nouvelles

Visites d’emplacements

Consultez Resilog en ligne à
l’adresse suivante :

www.ec.gc.ca/resilog/
resinewf.htm
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Convention de Bâle – Réunion 
du Bureau élargi

La quatrième réunion du Bureau élargi
de la cinquième Conférence des Parties
à la Convention de Bâle a eu lieu à
Genève, les 16 et 17 novembre 2001.

Parmi les nombreuses activités
prévues, le Bureau élargi a examiné
une ébauche de plan stratégique pour
la Convention de Bâle. Les membres
ont convenu d’y incorporer des
éléments hautement prioritaires de la
Déclaration ministérielle sur la GER et
de la Décision s’y rattachant,
notamment la prévention, l’atténuation
et le recyclage, la promotion des
technologies propres, la promotion de
la capacité institutionnelle et technique,
les partenariats avec le secteur privé, 
la surveillance et le respect de la
Convention. Compte tenu de ces
objectifs, du moins partiellement, on
préparera un plan de travail pour les
trois prochaines années et on le
soumettra à l’approbation de la sixième
réunion de la Conférence des Parties
(CdP 6).

Pour plus de renseignements :
Joe Wittwer, joe.wittwer@ec.gc.ca

Groupe de travail de l’OCDE sur la
prévention des déchets : vers le

recours à des indicateurs de
rendement

La première réunion du groupe de
travail de l’OCDE sur la prévention et le
recyclage des déchets (GTPRD) a eu
lieu à Paris, les 11-12 octobre 2001.
Cette réunion a été tenue dans le but
de sensibiliser les gens aux tendances
actuelles en matière de gestion écolo-
giquement rationnelle des déchets.
L’intention était de déterminer quels
étaient les principaux indicateurs de
rendement et d’établir un cadre de
travail pour permettre aux pays
membres de l’OCDE de suivre le
rendement des activités de prévention
de la production de déchets.

Les objectifs de l’atelier étaient les
suivants :
• dans la mesure du possible, dresser

l’inventaire des activités nationales 
et internationales reliées aux 
indicateurs de rendement en 
matière de prévention des déchets;

• discuter des principales questions 
de politiques et de mesures;

• évaluer la faisabilité et l’utilité de 
divers indicateurs proposés;

• donner des indications sur les 
prochaines étapes.

Questions abordées :
• responsabilité élargie des

producteurs;
• gestion écologiquement rationnelle 

(GER);
• questions ayant trait aux mesures 

de contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets destinés 
à des opérations de récupération;

• facilitation du recyclage en circuit 
fermé et des programmes de 
reprise de produit.

À la suite des discussions sur les
rapports de GER, on a demandé au
Canada d’apporter sa collaboration aux
études faites sur les répercussions de
diverses initiatives de GER sur des
petites et moyennes entreprises (PME).
Le Canada préparera un rapport sur
l’étude de cas portant sur une petite
entreprise (50 employés) de déman-
tèlement de bateau au Canada 
ainsi que sur deux études de cas
européennes, et ce, avant l’élaboration
d’un document d’orientation stratégique
sur la GER.

Dans l’ensemble, ce fut là un premier
pas intéressant dans l’établissement
d’une méthode commune d’élaboration
des indicateurs de rendement en
matière de prévention des déchets. De
nombreux délégués, qui reconnaissaient
l’importance d’indicateurs en matière de
prévention des déchets pour des flux de
déchets particuliers tels que ceux des
déchets de construction et d’exploitation
minière, se sont toutefois dits
convaincus que les déchets solides des
municipalités devraient être prioritaires,
en partie en raison de la disponibilité
des données.

Comme suite à l’atelier, il y a eu
principalement l’élaboration d’un cadre
de travail préliminaire de prévention des
déchets basé sur le modèle contrainte-
état-réponse de l’OCDE et l’élection
des membres du bureau du Groupe de
travail sur la prévention des déchets et 

le recyclage et de son président, 
John Myslicki (Canada).

Pour plus de renseignements :
Dave Campbell,
dave.campbell@ec.gc.ca

Convention de Bâle

Réunion des membres du Bureau de la
Convention

Avril 2002, Genève (provisoire)

Vingtième séance du Groupe de travail
technique de la Convention de Bâle

Les 20-21 mai 2002, Genève

Deuxième réunion mixte des groupes
de travail technique et juridique de la
Convention de Bâle

Les 22-23 mai 2002, Genève

Cinquième séance du Groupe de travail
juridique de la Convention de Bâle

Les 24-25 mai 2002, Genève

Réunion du comité du groupe de travail
de la Convention de Bâle pour la mise
en œuvre 

Du 27 au 31 mai 2002, Genève

Sixième réunion de la Conférence 
des Parties

Du 9 au 13 décembre 2002, 
Genève (provisoire)

OCDE

Troisième atelier de l’OCDE sur la GER
Du 20 au 22 mars 2002, Washington

Deuxième réunion du groupe de travail
de l’OCDE sur la prévention des déchets
et le recyclage

Les 25-26 mars 2002, Washington

Pour accommoder les intervenants qui
participent aux consultations sur
certains règlements fédéraux, la DMT
regroupe les dates des prochaines
consultations de manière à ce que les
séances aient lieu à la suite les unes
des autres dans chaque région du
pays.

(suite à la p. 5, Consultations) 

Réunions internationales 
à venir

Rencontres 
internationales récentes

Prochaines consultations
des intervenants
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Souhaitons que les intervenants
puissent être davantage en mesure
d’assister à des consultations
consécutives dans leur propre région en
ne se déplaçant qu’une fois.

Les règlements inclus dans ce
calendrier des consultations sont
destinés aux modifications à apporter
au Règlement sur l'exportation et
l'importation des déchets dangereux
(REIDD) et au Règlement sur
l'exportation de déchets contenant des
BPC (REDCBPC); à l’introduction du
nouveau règlement sur les mouvements
de déchets dangereux entre les
provinces (RMDDEP); et au nouveau
Règlement fédéral sur les déchets
dangereux (RFDD).

Des consultations coordonnées traitant
de ces règlements sur les déchets
auront lieu en février 2002 à Halifax, à
Montréal, à Toronto, à Calgary et à
Vancouver. Compte tenu des
conséquences que le RFDD aura sur le
territoire domanial, d’autres séances se
tiendront en mars à Whitehorse, à
Yellowknife et à Iqaluit, et une séance à
l’intention des Premières Nations est
prévue à Ottawa. Les séances
permettront aussi de renseigner les
intervenants sur des initiatives
connexes, y compris un régime national
de gestion écologiquement rationnelle,
la responsabilité et l’indemnisation, et
les règlemeants sur les déchets non
dangereux.

Le programme des consultations
proposées est le suivant :

REIDD/REDCPBC
4-5 février, Calgary
6-7 février, Vancouver
11-12 février, Toronto
18-19 février, Montréal
26-27 février, Halifax

RMDDEP
5 février, Calgary
7 février, Vancouver
12 février, Toronto
19 février, Montréal 
27 février, Halifax

RFDD
5 février, Calgary
6 février, Vancouver
15 février, Ottawa
19 février, Montréal

26 février, Halifax
5 mars, Whitehorse
6 mars, Yellowknife (provisoire)
12 mars, Iqaluit (provisoire)

Parties à la Convention de Bâle
À compter du 10 décembre 2001, 148
États et l’Union européenne étaient
Parties à la Convention de Bâle sur le
contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et
de leur élimination. Les pays qui ont
récemment ratifié la Convention de Bâle
comprennent Nauru, la Libye,
l’Azerbaïdjan, le Guyana, la Bosnie-
Herzégovine, le Cambodge et le
Cameroun. Pour de plus amples
renseignements, visitez le site Web de
la Convention de Bâle à www.basel.int

Amendement sur l’interdiction 
de Bâle

Les pays qui ont récemment ratifié
l’amendement sur l’interdiction de Bâle
comprennent la Malaisie, l’Estonie, la
Chine, la Gambie et les Pays-Bas. Le
nombre total de ratifications, le 10
décembre 2001, était de 27. Les trois
quarts des Parties présentes lors de
l’adoption de l’amendement (62 Parties)
doivent le ratifier avant qu’il n’entre en
vigueur.

Annexe VII
En vertu de la modification de
l’interdiction (qui n’est pas encore en
vigueur) adoptée à la Convention de
Bâle, les pays visés à l’Annexe VII
(actuellement, l’OCDE, l’Union
européenne et le Liechtenstein) ne
peuvent exporter de déchets destinés à
l’élimination ou au recyclage vers les
pays non visés à l’Annexe VII.

Les polices d’assurance font l’objet
d’une vérification de routine parce qu’on
veut s’assurer que l’exportateur et
l’importateur remplissent les obligations
stipulées dans le Règlement sur
l’exportation et l’importation des déchets
dangereux (REIDD). Le REIDD exige

que tous les exportateurs et les
importateurs canadiens de déchets
dangereux soient couverts par une
assurance-responsabilité. Les parties 9
ou 14 du REIDD décrivent le type de
couverture ainsi que le montant
d’assurance exigé.

Tous les transporteurs qui prennent part
à des envois internationaux de déchets
dangereux où le Canada est l’un des
pays concernés doivent également être
assurés. Dans tous les cas, les
transporteurs doivent être assurés selon
les lois des pays où s’effectue le
transport des déchets dangereux, ou
selon les conventions internationales en
vigueur. Les transporteurs peuvent
étendre leur couverture à des
exportateurs ou à des importateurs,
mais, dans ce cas, la couverture doit
satisfaire aux exigences énoncées dans
la partie 9 ou 14 du REIDD.

Dans le cas des exportations, l’assurance
doit couvrir la responsabilité à partir du
moment où les déchets dangereux
quittent le site d’envoi de l’exportateur
jusqu’au moment où une installation
agréée accepte la livraison à des fins de
recyclage ou d’élimination, y compris une
installation au Canada si les déchets
doivent être reimportés.

Dans le cas des importations,
l’assurance doit couvrir la responsabilité
à partir du moment où les déchets
dangereux entrent au Canada jusqu’au
moment où une installation agréée au
Canada accepte la livraison à des fins
de recyclage ou d’élimination ou, si les
déchets doivent être retournés, jusqu’à
ce que les déchets quittent le Canada.

Notez que si votre police ou celle du
transporteur expire durant la période
pour laquelle vous avez reçu le
consentement d’Environnement
Canada, vous devez présenter à la DMT
une copie du renouvellement de
l’assurance ou une copie des documents
pertinents afin de prouver qu’une
nouvelle police a été souscrite.

Dans le cas d’une auto-assurance, le
REIDD stipule que cette règle ne
s’applique qu’à l’État ou à un agent
d’une société d’État. Bien que n’importe
qui puisse être « auto-assuré », chacun
est tenu d’avoir la couverture
mentionnée dans les parties du REIDD
qui le concernent.

Resilog

Bâle – Dernières
nouvelles

Obligations en matière
d’assurance



Type de déchets
Liquides corrosifs
Liquides inflammables
Déchets toxiques lixiviables
Déchets d’accumulateurs
Déchets de métaux et de minéraux
Dangers environnementaux

Type de déchets Tonnes Pourcentage
Liquides corrosifs 398,393 22.50 %
Dangers environnementaux 337,580 19.07 %
Déchets toxiques lixiviables 260,654 14.72 %
Liquides inflammables 184,637 10.43 %

Tonnes
564,202
168,270
140,392
135,181
101,003

71,027

Pourcentage
42.48 %
12.74 %
10.67 %
10.27 %
7.68 %
5.40 %

Préavis – importations Préavis – exportations

Quantités inscrites sur les préavis et les manifestes, 1er janvier – 30 juin 2001
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Exportations Importations                 Transits  
Nombre de préavis dûment remplis reçus                                548 2,699 48   
Nombre de groupes de déchets en cause (NIP) 1,303 5,130 153  
Quantité totale inscrite sur le préavis (tonnes) 1,315,511 7,596,945 19,539     
Quantité consentie (tonnes) 1,053,511                 7,381,929                      19,539  
Quantité refusée (tonnes) 7,000 193,055                              0
Quantité à venir (tonnes) 255,000                     21,951  0

Types de déchets les plus souvent inscrits sur les préavis, 1er janvier – 30 juin 2001
(types de déchets représentant plus de 5 % du total de tonnes inscrites)

Publication de renseignements sur les préavis
Les exigences relatives à la publication de renseignements sur les préavis se trouvent dans la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (1999) [LCPE (1999)] à l’article 187, section 8, partie 7. Les tableaux 1, 2 et 3 de Resilog illustrent les préavis
d’exportations, d’importations et de transits prévus de déchets dangereux reçus par Environnement Canada au cours des six
premiers mois de l’an 2001. L’état des préavis et les quantités inscrites sur les préavis sont résumés ci-dessous.

Faits sommaires
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Gestion des déchets dangereux au Canada
Statistiques préliminaires sur les importations et les exportations, 1er janvier – 30 juin 2001
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Exportations

Dans le cas des préavis d’exportation et d’importation, la quantité figurant sur le préavis n’est pas la même que la quantité
expédiée. Les exportateurs et les importateurs surestiment régulièrement les quantités de déchets qu'ils indiquent sur les préavis,
étant donné qu'ils doivent prévoir la nature physique et chimique des déchets dangereux qui seront expédiés sur une période d'un
an. Les mouvements réels sont retracés à l'aide d'une base de données contenant les renseignements inscrits sur le manifeste.

Total Recyclage              Élimination Total Recyclage              Élimination
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Déchets d’accumulateurs :
accumulateurs usagés entiers ou
broyés et acides d’accumulateurs

Déchets biomédicaux : tels que
définis dans les Lignes directrices sur
la gestion des déchets biomédicaux
au Canada du CCME, plus les déchets
infectieux (classe 6.2 du Règlement
TMD)

Liquides corrosifs : déchets de
liquides et de solutions acides ou basi-
ques (classe 8 du Règlement TMD)

Solides corrosifs : déchets d’acides et
de bases sous forme solide (classe 8
du Règlement TMD)

Dangers environnementaux :
déchets liquides et solides qui
pourraient constituer un danger 
pour l’environnement (classe 9.2 
du Règlement TMD)

Liquides inflammables : déchets
liquides pouvant s’enflammer (classe 3
du Règlement TMD)

Solides inflammables : déchets
pouvant s’enflammer et solides poly-
phoriques ou réactifs en présence
d’eau (classe 4 du Règlement TMD)

Gaz : déchets d’aérosol et de gaz
comprimés et liquéfiés (classe 2 
du Règlement TMD)

Déchets organiques halogénés :
déchets de solvants, de liquides et de
solides organiques halogénés

Déchets inorganiques : déchets de
substances et de solutions inorganiques

Déchets toxiques lixiviables :
déchets qui entrent dans la classe 9.3
du Règlement TMD

Déchets de métaux et de minéraux :
déchets contenant des métaux ou des
minéraux et déchets provenant du
traitement des métaux

Déchets organiques non halogénés :
déchets de solvants, de liquides et de
solides organiques non halogénés

Huiles/combustibles : déchets
d’essence, de carburant diesel 
et de traitement du pétrole, et
mélanges antidétonants

Comburants : déchets de comburants
et de peroxydes organiques (classe 5
du Règlement TMD)

Déchets apparentés aux peintures :
déchets de peinture, de résines, de
laques, d’encres, de diluants pour
peinture et d’adhésifs

Déchets de pesticides : déchets 
de biocides et déchets contaminés par
des pesticides

Liquides toxiques : déchets 
de liquides et de solutions qui 
sont toxiques (classe 6.1 du
Règlement TMD)

Solides toxiques : déchets sous
forme solide qui sont toxiques (classe
6.1 du Règlement TMD)

Biphényles polychlorés : déchets
contenant plus de 50 mg/kg de BPC

Quantité à venir : quantité déclarée
dans un préavis présenté aux autorités
compétentes et demeuré sans
réponse

Quantité consentie : quantité
déclarée de déchets dangereux pour
laquelle les autorités compétentes ont
consenti au mouvement proposé

Quantité refusée : quantité déclarée
de déchets dangereux pour laquelle
toute autorité compétente a refusé de
consentir au mouvement proposé 

Règlement TMD : Règlement sur 
le transport des marchandises
dangereuses (1985), tel que modifié

Définitions relatives aux tableaux 1, 2 et 3

Types de déchets

• Les noms des déclarants sont entrés par ordre alphabétique dans la colonne de gauche.
• Les types de déchets sont inscrits à la rangée du haut.
• Pour les exportations et les importations, on entre un code à lettres représentant le nom du pays d’origine 

(importations) ou de destination (exportations).
• Pour les transits, le mouvement réel est décrit sous la forme d’un code à lettres entré dans la colonne appropriée pour ce 

type de déchets et dans la rangée appropriée pour chaque déclarant.
• La légende des codes des pays est donnée au bas de chaque tableau.

Rappel : Comment lire les tableaux 1, 2 et 3 de Resilog

1. Déchets d’accumulateurs
2. Déchets biomédicaux
3. Liquides corrosifs
4. Solides corrosifs
5. Dangers environnementaux
6. Liquides inflammables
7. Solides inflammables
8. Gaz

9. Déchets organiques halogénés
10. Déchets inorganiques
11. Déchets toxiques lixiviables
12. Déchets de métaux et 

de minéraux
13. Déchets organiques non 

halogénés
14. Huiles/combustibles

15. Comburants
16. Déchets apparentés 

aux peintures
17. Déchets de pesticides
18. Liquides toxiques
19. Solides toxiques
20. Biphényles polychlorés
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Nom de l’entreprise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19  20
Advanced Finishing Technologies US
Aimco Solrec Ltd. US US US
Alcan US
Aluminerie de Becancour US
American Iron & Metal Co. Inc. US
Avestor Corporation Inc. US US
Batteries Puissantes US
Bonus Metal Canada Inc. US
C.R.I. Environment Inc. US
CORETEC INC. US
Canadian Circuits Inc. US
Catalyst Recovery Canada Ltd. US US
Century Circuits Inc. US
Chemrec Inc. US
Chisick Metal Ltd. US
Chromeshield Co. US
Circuit Graphics US
Co-Steel Lasco US
Court Galvanizing US US
Criterion Catalysts & Technologies US US
Crompton Co./Cie. US US
Dominion Metal & Ref. US
Dow Chemical Canada Inc. US
Dupont Canada Inc. US
Electropac Ltd. US
Enviro West Inc. US US
Environmental Services Inc. US
Envirotec Waste Management Inc. US US
Ethyl Canada Inc. US
Extox Inc. US
Fanchem Ltd. US
Fielding Chemical Technologies Inc. US
Fluorescent Lamp Recyclers Inc. US US
Ford Motor Co. of Canada US
GE Lighting Canada US
General Chemical Canada Ltd. US
Harold Marcus Ltd. US
Hotz Environmental Services Inc. US US US US US US US US
Ilco Unican Inc. US
Ingot Metal Company Ltd. US
International Marine Salvage Inc. US US US US US
Irving Oil Ltd. Refining Division US
Irving Pulp and Paper Limited US
K C Recycling Ltd. US

Tableau 1 
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux 

(1e et 2e trimestres 2001)

Type de déchets
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Nom de l’entreprise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19  20
Laurel Steel Products US
Lazer-Tech Limited US
Les Services Env. de l'Est Inc. US
Les Services Safety-Kleen (Québec) Ltée US
Lightning Circuits US
Little Dipper Holdings Ltd. US
MARSULEX INC. US
Med-Tech Environmental Ltd. US
Medical Waste Management US US US US US
Miller Environmental Corporation US US
Multicore Canada Inc. US
New Brunswick Power Corporation US
Newalta Corporation US
Nova Pb Inc. US
Nova Scotia Power Corp. US
Oakside Chemicals Ltd. US
Onyx Industries US US US US
PPG Canada Inc. US US US US
Pacific Metals Ltd. US
Philip Enterprises Inc. US US US US US US US US US US US
Philip Services Inc. US US US US US US US US US US US US
Photech Environmental Solutions Inc. US US US
Power Battery Sales Ltd. US
Product Management Canada Inc. US US
Pure Metal Galvanizing US US
Quantex Technologies US US
RPR Environmental Services US US US US US
Recyclage Lampes Fluorescentes US
Rhodia Canada Inc. US
Rochester Aluminum Smelting Can. Ltd. US
Safety-Kleen (Quebec) Ltd. US US US US US US US US US US US US
Safety-Kleen Canada Inc. US US US US US US US
Safety-Kleen Ltd. US US US US US US US US US US US US US US US US US US
Shell Canada Products US
Société d'électrolyse et de chimie Alcan US
Suncor Energy Inc. US
The Battery Broker US
Titan Steel & Wire Co. US
Tree Island Industries Ltd. US US
Ultramar Ltée US
Universal Drum Reconditioning US
Viasystems Canada, Inc. US US US
Wabash Alloys Guelph US
Waste & Recycling Services US US

Tableau 1 (suite)
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux

(1e et 2e trimestres 2001)

Type de déchets

Pays de destination  : US États-Unis
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Tableau 2
Préavis reçus pour des importations proposées de déchets dangereux

(1e et 2e trimestres 2001)

Nom de l’entreprise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
ATC Environmental Group Inc. US
American Iron & Metal Co. Inc. US US
Bennett Environmental Inc. US
C.R.I. Environment Inc. US US US US US US US US US US US US US US US US US
C.R.I. Environmental Inc. US US US US US US US US US US US US
Chem Tech Environnement Inc. US US US US US US US US US US US US US US US US US
Chemrec Inc. US US US US US US
Cominco Ltd US US
Criterion Catalysts & Technologies US
Custom Environmental Services Ltd. US US US US US US US US US US US US US US
Cyanide Destruct Systems Inc. US US US US
Eaglebrook Environmental Corp. US
Eaglebrook Inc. of Canada US
Extox Inc. US
Falconbridge Limited DE
Falconbridge Limited US US US
Fanchem Ltd. US
Fielding Chemical Technologies Inc. US US US
GSI Environmental US US
Honeywell ASCA Inc. US
Horizon Environment Inc. US US
Hotz Environmental Services Inc US US US US US US US US
Hydor-Tech Ltd. US
Inco Limited DE
Inco Limited US US
International Marine Salvage Inc. US US
K C Recycling Ltd. US
Lavokika 2000 Inc. BR
Les Services Safety-Kleen (Mercier) Ltée US
Metalex Products Ltd. US US
Miller Environmental Services Corp. US US US US US US US US US US US US US
Noranda CCR US
Noranda Inc., Brunswick Smelter US
Noranda Inc., Mines Gaspé DE US
Noranda Inc. - Fonderie Horne US A GB B US GB
Nova Pb Inc. US US US US US US US US US US
Onyx Industries US US US US US US US US US US US US US
Philip Enterprises Inc. US US US
Philip Services Corp. US US US
Philip Services Inc. US US US
Photech Environmental Solutions Inc. US US US US US US US US
Pinnacle Waste Services, Inc. US US US
RPR Environmental Services US
Recyclage d'aluminum Québec US
SMC (Canada) Ltd. US
Safety-Kleen (Québec) Ltd. C C C C C C C US C C C C C C C C C
Safety-Kleen (Ryley) Ltd. US US
Safety-Kleen Canada Inc. US US US

Type de déchets



Pays d’origine :

BR Brésil A Allemagne, Philippines, Singapour, Thailande et États-Unis
DE Allemagne B Allemagne, France, Royaume-Uni, Italie, Pays-Bas, et États-Unis
GB Royaume-Uni C Émirats arabes unis, Bahrain, Koweït, et États-Unis
US États-Unis D États-Unis et Vénezuela

E Canada, Israël et États-Unis
F Israël et États-Unis
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Tableau 2 (suite)
Préavis reçus pour des importations proposées de déchets dangereux

(1e et 2e trimestres 2001)

Type de déchets
Nom de l’entreprise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19  20
Safety-Kleen Ltd. US US US US US US US US US US US US US US US US D US
Safety-Kleen Services (Mercier) Ltd. US US US US
Services Sanitaires de Recyclage Expert US US US US
Silicycle Inc. US
Solution Eau Air Sol (EAS) Inc. US
Stablex Inc. US US US US US US US US US US US
Tonolli Canada Ltd. US
Toxco Inc. US US
Toxco Waste Management E F



Tableau 3 
Préavis reçus pour des transits proposés de déchets dangereux

(1e et 2e trimestres 2001)

Nom de l’entreprise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Aptus Inc. US
Chemical Waste Management US
Emerald Petroleum Services US
Emerald Services Inc. (Solpro) US US
Envirosafe Services of Idaho US US US US
Excel TSD US US US US US US US US
Philip Environmental US US US US US US
Philip Services Corp. CA CA CA CA CA CA CA CA CA CA CA CA CA CA
Pollution Control Industries of America US US US US US US US US US US US US US US
Prime Environmental Services, Co. US US
Rabanco US
Safety-Kleen (Aragonite), Inc. US US US
Superior Special Services Inc. US
Trans-Cycle Industries Inc. US
U.S. Ecology Idaho, Inc. US US US
Waste Management Inc. US
Waste Technologies Industries US US

Type de déchets

Pays d’origine ou pays de destination : CA Canada
US  États-Unis
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Commentaires

Désirez-vous de plus
amples informations

concernant le mouvement
transfrontière des déchets

dangereux ou la
réglementation ou les
réunions à ce sujet?

Faites parvenir vos
commentaires ou vos
questions à la DMT :

colin.code@ec.gc.ca
(819) 953-9796


